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Arrêté préfectoral portant sur la demande de dérogation au règlement sanitaire départemental
pour un local (lot n°26) situé 3ème étage, 1ère porte droite en sortant de l’ascenseur de l’immeuble sis

31 avenue Pierre Loti à La Baule (44500).

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de la santé publique ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant sur le règlement sanitaire départemental et
notamment l'article 251-4 fixant les normes dimensionnelles ;

VU la  demande de  dérogation formulée le  13  octobre  2021,  par  Monsieur  Lucas  POIDEVIN,
domicilié 703 la Sencie à Donges (44480), propriétaire du local (lot n°26) situé 3ème étage, 1ère

porte droite en sortant de l’ascenseur de l’immeuble sis 31 avenue Pierre Loti  à La Baule
(44500), références cadastrales CD 345 ;

VU le rapport du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire du 28 février
2022 relatif au local (lot n°26) situé 3ème étage, 1ère porte droite en sortant de l’ascenseur de
l’immeuble sis 31 avenue Pierre Loti à La Baule (44500), références cadastrales CD 345 ;

CONSIDERANT les  caractéristiques  dimensionnelles  du  logement  et  l’existence  d'une  pièce
principale avec un coin cuisine, d'une salle d'eau et d’un cabinet d’aisances en bon état ;

CONSIDERANT que  ce logement  ne  constitue  pas  un  danger  pour  la  santé  et  la  sécurité  des
personnes qui l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper ;

SUR  proposition de Monsieur le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;
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A R R   Ê   T E  

Article   1  er   - L'occupation en qualité de logement du local (lot n°26) situé 3ème étage, 1ère porte droite
en sortant de l’ascenseur de l’immeuble sis 31 avenue Pierre Loti à La Baule (44500), références
cadastrales CD 345 - propriété  de Monsieur  Lucas  POIDEVIN,  domicilié 703 la Sencie à Donges
(44480), est autorisée par dérogation à l'article 251-4 du règlement sanitaire départemental.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire mentionné à l’article 1er ci-dessus.

Article 3 - Il sera transmis à Monsieur le Maire de La Baule.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux auprès de M. le
préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 – 44035 Nantes Cedex 1
dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours  gracieux,  l’absence de réponse au terme d’un délai  de deux mois  vaut rejet
implicite.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes, 6
allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes, dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou
dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a
été  déposé.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de La Baule, la sous-
préfète  de  Saint-Nazaire  et  le  directeur  général  de  l'agence  régionale  de  santé,  sont  chargés
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Nantes, le 1er mars 2022
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Arrêté préfectoral portant sur la réalisation des travaux demandés dans les arrêtés préfectoraux des
28 mai 2021 relatif au danger imminent pour la santé ou la sécurité physique des personnes et du 20

octobre 2021 de traitement de l‘insalubrité du logement de l‘immeuble sis 5 Le Fresne à La Roche
Blanche (44522)

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 511-1 à L. 511-22, L.
521-1 à L. 521-4, L. 541-1 et suivants et R. 511-1 et suivants ;

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1331-22 à L.1331-24 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant règlement sanitaire départemental ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 mai 2021 relatif au danger imminent pour la santé ou la sécurité
physique des personnes concernant le logement de l‘immeuble sis 5 Le Fresne à La Roche-
Blanche  (44552), référence  cadastrale :  A  584  et  585,  propriété  de  Madame  Marcelle
Germaine Marie Josèphe CLAUDE épouse MARAIS née le 16/03/1946 à Pouillé-les-Coteaux
(44) et Monsieur Louis, Marie René MARAIS né le 30/05/1946 à Varades demeurant 184 rue
des Marronniers à La Roche-Blanche (44522) ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 octobre 2021 de traitement de l’insalubrité de l’immeuble sis 5 Le
Fresne  à  La  Roche-Blanche  (44552),  référence  cadastrale :  A  584  et  585,  propriété  de
Madame Marcelle Germaine Marie Josèphe CLAUDE épouse MARAIS née le 16/03/1946 à
Pouillé-les-Coteaux (44) et Monsieur Louis, Marie René MARAIS né le 30/05/1946 à Varades
demeurant 184 rue des Marronniers à La Roche-Blanche (44522) ;

VU le rapport du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire du 24 février
2022 constatant l’achèvement des travaux de sortie d’insalubrité à la date du 20 janvier
2022, exécutés en application de l’arrêté préfectoral susvisé ;
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CONSIDERANT que  les  travaux  constatés  lors  des  visites  de  contrôle  des  15  juillet  et  16
septembre 2021 et 20 janvier 2022 et relevés dans le rapport du 24 février 2022 et réalisés dans
le respect des règles de l'art ont permis de mettre fin au danger imminent pour la santé et/ou la
sécurité physique des personnes et à l’état d’insalubrité de l’immeuble justifient que l’immeuble
susvisé ne présente plus de risque pour la santé des occupants ou des voisins ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R   Ê   T E  

Article 1  er   – Les arrêtés préfectoraux des 28 mai 2021 et 20 octobre 2021 respectivement relatifs
au danger imminent pour la santé ou la sécurité physique des personnes et au  traitement de
l’insalubrité de l’immeuble sis  5 Le Fresne à La Roche-Blanche (44552), référence cadastrale : A
584 et 585,  propriété de  Madame Marcelle Germaine Marie Josèphe CLAUDE épouse MARAIS
née  le  16/03/1946  à  Pouillé-les-Coteaux  (44)  et  Monsieur  Louis,  Marie  René  MARAIS  né  le
30/05/1946  à Varades  demeurant  184  rue  des  Marronniers  à  La  Roche-Blanche  (44522) sont
abrogés.

Article  2 –  Le  présent  arrêté  sera  notifié  aux  propriétaires  mentionnés  à  l’article  1er.  Il  sera
également affiché à la Mairie de La Roche-Blanche.

Article  3 -  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  service  de  la  publicité  foncière,  dont  dépend
l'immeuble,  aux frais  du propriétaire mentionné à l’article 1er.  Il  sera transmis  au Maire de la
commune  de  La  Roche-Blanche,  au  président  de  la  communauté  de  communes  du  Pays
d’Ancenis,  au procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de Nantes, au
président du Conseil Départemental, aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement,
à l'agence nationale de l'habitat, aux organismes payeurs des aides personnelles au logement
(CAF et MSA), à Mme la directrice départementale déléguée auprès de la direction régionale et
départementale  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de  la  cohésion  sociale,  ainsi  qu'à  la  chambre
départementale des notaires.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
du Préfet du département de la Loire-Atlantique,  6 quai  Ceineray BP 33515 – 44035 Nantes
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé
– EA 2 -14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP dans les deux mois suivant sa notification. 
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de quatre mois vaut décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes
6, allée de l'Ile-Gloriette - BP 24111 - 44041 Nantes Cedex dans un délai de deux mois à compter
de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse (expresse ou implicite) de
l'administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé.  La  juridiction  administrative
compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr.
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Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de la Roche-
Blanche, le sous-préfet d’Ancenis-Châteaubriant, le directeur général de l'agence régionale de
santé  Pays  de  la  Loire,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Loire-
Atlantique, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités  et le Général,
commandant le groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 1er mars 2022
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NOTE RELATIVE A LA DECISION MODIFICATIVE N°4 DE L’EPRD 2021 
 

Cette décision modificative a pour objet de modifier le montant des prévisions budgétaires inscrites à l’EPRD, au 

vu des projections de l’état de l’EPRD à fin décembre 2021 pour abonder les comptes à caractère limitatif,  

La présente décision modificative est sans effet sur le résultat prévisionnel des différents comptes de 

Résultat. 

 

1. Compte de Résultat Principal :  

 

• Comptes réévalués à la hausse : + 25 000 € 

631 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des 
impôts) (sauf 6319) 21 000.00 

633 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) 
(sauf 6339) 4 000.00 

 

• Comptes réévalués à la baisse : - 25 000 € 

6411 Personnel titulaire et stagiaire - 25 000.00 

 

 Dernier EPRD 

exécutoire 

 Projection 

annuelle 

actualisée au 

31/12/2021 

 Ecart en € Ecart en %

 Titre 1 : Charges de personnel  42 222 134,58 42 222 134,58 0,00 0,00%

 Titre 2 : Charges à caractère médical  1 203 415,44 1 203 415,44 0,00 0,00%

 Titre 3 : Charges à caractère hôtelier et général  5 708 688,58 5 708 688,58 0,00 0,00%

 Titre 4 : Charges d'amortissements, de provisions et 

dépréciations, financières et exceptionnelles 
2 810 930,89 2 810 930,89 0,00 0,00%

 TOTAL DES CHARGES 51 945 169,49 51 945 169,49 0,00 0,00%

CHARGES

 
 

 Dernier EPRD 

exécutoire 

 Projection annuelle 

actualisée au 

31/12/2021 

 Ecart en € Ecart en %

 Titre 1 : Produits versés par l'assurance maladie  44 691 492,56 44 691 492,56 0,00 0,00%

 Titre 2 : Autres produits de l'activité 

hospitalière  
1 447 955,00 1 447 955,00 0,00 0,00%

 Titre 3 : Autres produits  5 686 819,86 5 686 819,86 0,00 0,00%

 TOTAL DES PRODUITS  51 826 267,41 51 826 267,41 0,00 0,00%

PRODUITS

 
 

RESULTAT : la présente décision modificative annonce un résultat prévisionnel inférieur de 181 706 € par rapport aux 

prévisions, soit un résultat déficitaire de -118 902 €. 

Le document DM4_2021_440000263_ANNEXE.pdf décrit les mouvements par classe de compte.   
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2. Compte de Résultat annexe B :  

 

• Comptes réévalués à la hausse : +20 260 € 

621 Personnel extérieur à l'établissement 20 250.00 

6425 Permanences des soins 10.00 

 

• Comptes réévalués à la baisse : - 20 260 € 

641 Rémunérations du personnel non médical (sauf 6411, 6413, 6415 et 6419) - 800.00 

6411 Personnel titulaire et stagiaire - 8 400.00 

6413 Personnel sous contrats à durée indéterminée (CDI) - 6 300.00 

6421 Praticiens hospitaliers temps plein et temps partiel et hospitalo-universitaires 
titulaires - 1 110.00 

6452 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel médical (sauf 64529) - 1 000.00 

62 Autres services extérieurs (sauf 621 et 629) - 2 650,00 

 
 

BUDGET B
 Dernier EPRD 

exécutoire 

 Projection 

annuelle 

actualisée au 

31/12/2021 

 Ecart en € Ecart en %

 Titre 1 : Charges de personnel  1 622 351,33 1 625 001,21 2 649,88 0,16%

 Titre 2 : Charges à caractère médical  60 750,00 69 832,13 9 082,13 14,95%

 Titre 3 : Charges à caractère hôtelier et général  295 632,80 292 982,48 -2 650,32 -0,90%

 Titre 4 : Charges d'amortissements, de provisions et 

dépréciations, financières et exceptionnelles 
78 000,00 71 690,14 -6 309,86 -8,09%

 TOTAL DES CHARGES BUDGET B 2 056 734,13 2 059 505,96 2 771,83 0,13%

CHARGES

 
 

 

 
RESULTAT : La présente décision modificative annonce un résultat prévisionnel inférieur de 8 000 € par rapport aux 

prévisions, soit un résultat déficitaire de -77 752,10 €. 

Le document DM4_2021_440000263_ANNEXE.pdf décrit les mouvements par classe de compte.  

 
  

BUDGET B
 Dernier EPRD 

exécutoire 

 Projection 

annuelle 

actualisée au 

31/12/2021 

 Ecart en € Ecart en %

Titre 1 : Produits afférents aux soins 1 074 894,00 1 074 894,00 0,00 0,00%

Titre 2 : Produits afférents à la dépendance 253 937,70 253 937,70 0,00 0,00%

Titre 3 : Produits de l'hébergement 563 709,68 563 709,68 0,00 0,00%

Titre 4 : Autres produits 89 212,92 89 212,92 0,00 0,00%

 TOTAL DES PRODUITS BUDGET B 1 981 754,30 1 981 754,30 0,00 0,00%

PRODUITS
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• Compte de Résultat annexe P :  

 

• Comptes réévalués à la hausse : + 40 695 € 

621 Personnel extérieur à l'établissement 40 695.00 

 

BUDGET P
 Dernier EPRD 

exécutoire 

 Projection 

annuelle 

actualisée au 

31/12/2021 

 Ecart en € Ecart en %

 TITRE 1 - CHARG.EXPOIT.COURANTE 242640,08 242640,08 0,00 0,00%

 TITRE 2 - CHARGES DE PERSONNEL 1062896,80 1103591,80 40695,00 3,83%

 TITRE 3 - CHARG. STRUCTURE 80862,64 80862,64 0,00 0,00%

 TOTAL DES CHARGES BUDGET P 1386399,52 1427094,52 40695,00 2,94%

 
 

• Comptes réévalués à la hausse : + 40 695 € 

75 Autres produits de gestion courante + 40 695.00 

 
 

BUDGET P
 Dernier EPRD 

exécutoire 

 Projection 

annuelle 

actualisée au 

31/12/2021 

 Ecart en € Ecart en %

TITRE 1 - PROD.DE LA TARIFICATION 1 367 987,00 1 367 987,00 0,00 0,00%

TITRE 2 - AUTRES PROD. RELATIFS A L EXPLOIT 1 722,48 42 417,48 40 695,00 2362,58%

TITRE 3 - PRODUITS FINANCIERS ET PRODUITS NON 

ENCAISSABLE
0,00 0,00%

 TOTAL DES PRODUITS BUDGET P 1 369 709,48 1 410 404,48 40 695,00 2,97%

 
 

RESULTAT : la présente décision modificative ne modifie pas le résultat prévisionnel déficitaire -16 690,04 €. Toutefois, la 

préparation des opérations de clôture laisse entrevoir des dépenses de personnels mis à disposition plus importantes de 

40 695 € neutralisé par une recette notamment concernant le reversement de crédits mas du budget principal vers le 

budget P. 

 

Le document DM4_2021_440000263_ANNEXE.pdf décrit les mouvements par classe de compte.  

 

• Compte de Résultat annexe A :  

 

BUDGET A
 Dernier EPRD 

exécutoire 

 Projection 

annuelle 

actualisée au 

31/12/2021 

 Ecart en € Ecart en %

 Titre 1 : Charges de personnel  0,00 

 Titre 2 : Autres charges 50,21 50,21 0,00 0,00%

 TOTAL DES CHARGES BUDGET A 50,21                         50,21   0,00 0,00%

CHARGES
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BUDGET A
 Dernier EPRD 

exécutoire 

 Projection 

annuelle 

actualisée au 

31/12/2021 

 Ecart en € Ecart en %

Titre 1 : Produits de la DNA et de l'activité de production 

et de commercialisation 
50,21 8 100,00 8 049,79 16032,24%

 TOTAL DES PRODUITS BUDGET A 50,21 8 100,00 8 049,79 16032,24%

PRODUITS

 
 
RESULTAT : la présente décision modificative annonce un résultat prévisionnel en amélioration de 8 050 € par rapport 

aux prévisions 8 050 €.  

 

Le document DM4_2021_440000263_ANNEXE.pdf décrit les mouvements par classe de compte.   
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• Calcul de la capacité d’autofinancement, tableau de financement et fonds de roulement prévisionnels :  

 

La présente décision modificative prend en compte les éléments projetés à fin décembre 2021:  

• La CAF projetée est estimée à 877 762 € fin septembre 2021, contre 1 306 653 € à l’EPRD 2021, soit 

une diminution de 428 892 €.  

• un prélèvement au fond de roulement de 1 711 765 €, soit + 205 200 € de plus qu'à l’EPRD,  

 

 Résultat prévisionnel (excédent)                              -   €                205 294,44 €  Résultat prévisionnel (déficit) 

Valeur comptable des éléments d'actifs 

cédés 
3 933,00 €                  35 800,00 €                 Produits des cessions d'éléments d'actifs  

Dotations aux amortissements, dépréciations 

et  provisions 
2 544 052,95 €           59 900,00 €                Quote-part des subventions virée au résultat

1 369 229,60 €           
Reprises sur amortissements, dépréciations 

et provisions

 SOUS-TOTAL 1 2 547 985,95 €           1 670 224,04 €            SOUS-TOTAL 2

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT

(si 1-2>0)
877 761,91 €             

INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT

(si 1-2<0)  
 

INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT PREVISIONNELLE                       -   € 877 762 CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT PREVISIONNELLE

Titre 1 : Remboursement des dettes 

financières
500 644 1310 Titre 1 : Emprunts

Titre 2 : Immobilisations 2 162 295 73 462 Titre 2 : Dotations et subventions

Titre 3 : Autres emplois 1 360 0 Titre 3 : Autres ressources

TOTAL DES EMPLOIS 2 664 299 952 534 TOTAL DES RESSOURCES

APPORT AU FONDS DE ROULEMENT 1 711 765 PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT

TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE 

FINANCEMENT
2 664 299 2 664 299

TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE 

FINANCEMENT  
 

Blain, le 25/02/2022 

Pour le Directeur 

Yves PRAUD 

 

 

 



Décision Modificative
N°4

EXERCICE : 2021

Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4

Titre 1 : Charges de personnel 42 222 134,58 42 222 134,58 44 691 492,56 44 691 492,56 Titre 1 : Produits versés par l'assurance maladie

Titre 2 : Charges à caractère médical 1 203 415,44 1 203 415,44 1 447 955,00 1 447 955,00 Titre 2 : Autres produits de l'activité hospitalièr e

Titre 3 : Charges à caractère hôtelier & général 5 708 688,58 5 708 688,58 5 686 819,86 5 686 819,86 Titre 3 : Autres produits

Titre 4 : Charges d'amortissements, de provisions e t dépréciations, financières et exceptionnelles
2 810 930,89 2 810 930,89

TOTAL DES CHARGES 51 945 169,49 51 945 169,49 51 826 267,41 51 826 267,41 TOTAL DES PRODUITS

RESULTAT PREVISIONNEL (EXCEDENT) 0,00 0,00 118 902,08 118 902,08 RESULTAT PREVISIONNEL (DEFICIT)

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL 51 945 169,49 51 945 169,49 51 945 169,49 51 945 169,49 TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL

Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4

RESULTAT PREVISIONNEL (EXCEDENT) 0,00 0,00 205 294,00 205 294,00 RESULTAT PREVISIONNEL (DEFICIT)

valeur comptable des éléments d'actifs cédés 3 933,00 3 933,00 35 800,00 35 800,00 produits des cessions d'éléments d'actifs

dotations aux amortissements, dépréciations et aux provisions 2 544 052,95 2 544 052,95 59 900,00 59 900,00 quote part des subventions virée au résultat

1 369 229,60 1 369 229,60 reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

SOUS TOTAL 1 2 547 985,95 2 547 985,95 1 670 223,60 1 670 223,60 SOUS TOTAL 2

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT (si 1-2>0) 877 762,35 877 762,35 0,00 0,00 INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT (si 1-2<0)

Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4

INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT PREVISIONNELLE 0,00 0,00 877 762,35 877 762,35 CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT PREVISIONNELLE

Titre 1 : Remboursement des dettes financières 500 644,00 500 644,00 1 310,00 1 310,00 Titre 1 : Emprunts

Titre 2 : Immobilisations 2 162 295,29 2 162 295,29 73 462,00 73 462,00 Titre 2 : Dotations et subventions

dont opérations courantes

dont opérations majeures

Titre 3 : Autres emplois 1 360,00 1 360,00 0,00 0,00 Titre 3 : Autres ressources

TOTAL DES EMPLOIS 2 664 299,29 2 664 299,29 952 534,35 952 534,35 TOTAL DES RESSOURCES
APPORT AU FONDS DE ROULEMENT 0,00 0,00 1 711 764,94 1 711 764,94 PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT

TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE FINANCEMENT 2 664 299,29 2 664 299,29 2 664 299,29 2 664 299,29 TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE FINANCEMENT 

Ecart avec le montant de l'IAF calculé dans l'onglet TFP 0,00 0,00 0,23 0,23 Ecart avec le montant de la CAF calculé dans l'onglet TFP

Rapprochement de l'IAF OK OK OK OK Rapprochement de la CAF

Ecart avec le montant de l'apport au fonds de roulement calculé dans l'onglet TFP 0,00 0,00 -0,23 -0,23 Ecart avec le montant du prélèvement au fonds de roulement calculé dans l'onglet TFP

Rapprochement de l'apport au fonds de roulement OK OK OK OK Rapprochement du prélèvement au fonds de roulement

Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4

Fonds de roulement au 1er janvier (établissements ayant la personnalité juridique) 0,00 0,00
Fonds de roulement au 1er janvier (autres établissements) 0,00 0,00
Variation du fonds de roulement (établissements ayant la personnalité juridique) 0,00 0,00
Variation du fonds de roulement (autres établissements) 0,00 0,00
Fonds de roulement prévisionnel au 31 décembre (établissements ayant la personnalité juridique) 0,00 0,00
Fonds de roulement prévisionnel au 31 décembre (autres établissements) 0,00 0,00

Opérations sur capital non échu des emprunts obligataires remboursables in fine -anticipation
 du remboursement en capital (cumul au 31/12)(1)

Equivalent de l'amortissement cumulé des empruntsin fineau 31 decembre (1)

(1)L'équivalent de l'amortissement cumulé des emprunts in fine au 31 décembre est donné à titre informatif et ne modifie pas l'interprétation des grandeurs bilantielles.

TABLEAU DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

DECISION MODIFICATIVE N°4 DE L'EPRD

CHARGES PRODUITS

PRESENTATION SYNTHETIQUE   (1/2)

Fonds de roulement prévisionnel

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL PRINCIPAL

Tableau de passage du résultat prévisionnel à la CA F prévisionnelle 



                                     EXERCICE : 2009EXERCICE : 2021

Lettres budgétaires : B

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE
Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4

Titre 1 : Charges de personnel 1 622 351,21 1 625 001,21 1 074 894,00 1 074 894,00 Titre 1 : Produits afférents aux soins

Titre 2 : Charges à caractère médical 69 832,13 69 832,13 253 937,70 253 937,70 Titre 2 : Produits afférents à la dépendance

Titre 3 : Charges à caractère hôtelier et général 295 632,48 292 982,48 563 709,68 563 709,68 Titre 3 : Produits de l'hébergement

Titre 4 : Charges d'amortissements, de provisions et dépréciations, financières et exceptionnelles 71 690,14 71 690,14 89 212,92 89 212,92 Titre 4 : Autres produits

TOTAL DES CHARGES 2 059 505,96 2 059 505,96 1 981 754,30 1 981 754,30 TOTAL DES PRODUITS

RESULTAT PREVISIONNEL (EXCEDENT) 0,00 0,00 77 751,66 77 751,66 RESULTAT PREVISIONNEL (DEFICIT)

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE 2 059 505,96 2 059 505,96 2 059 505,96 2 059 505,96 TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE

Lettres budgétaires :  E 

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE
Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4

Titre 1 : Charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 1 : Produits afférents aux soins

Titre 2 : Charges à caractère médical 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 2 : Produits afférents à la dépendance

Titre 3 : Charges à caractère hôtelier et général 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 3 : Produits de l'hébergement

Titre 4 : Charges d'amortissements, de provisions et dépréciations, financières et exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 4 : Autres produits

TOTAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL DES PRODUITS

RESULTAT PREVISIONNEL (EXCEDENT) 0,00 0,00 0,00 0,00 RESULTAT PREVISIONNEL (DEFICIT)

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE

Lettres budgétaires :  J 

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE
Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4

Titre 1 : Charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 1 : Produits afférents aux soins

Titre 2 : Charges à caractère médical 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 2 : Produits afférents à la dépendance

Titre 3 : Charges à caractère hôtelier et général 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 3 : Produits de l'hébergement

Titre 4 : Charges d'amortissements, de provisions et dépréciations, financières et exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 4 : Autres produits

TOTAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL DES PRODUITS

RESULTAT PREVISIONNEL (EXCEDENT) 0,00 0,00 0,00 0,00 RESULTAT PREVISIONNEL (DEFICIT)

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE

                                     EXERCICE : 2009EXERCICE : 2021

Lettres budgétaires : L (le cas échéant)

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE
Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4

Titre 1 : Charges de l'exploitation courante 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 1 : Produits de la tarification

Titre 2 : Charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 2 : Autres produits relatifs à l'exploitation

Titre 3 : Charges de la structure 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 3 : Produits financiers et produits non encaissables

TOTAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL DES PRODUITS

REPORT A NOUVEAU DEFICITAIRE 0,00 0,00 0,00 0,00 REPORT A NOUVEAU EXCEDENTAIRE

TOTAL GENERAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL GENERAL DES PRODUITS

                                     EXERCICE : 2009EXERCICE : 2021

Lettres budgétaires : M (le cas échéant)

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE
Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4

Titre 1 : Charges de l'exploitation courante 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 1 : Produits de la tarification

Titre 2 : Charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 2 : Autres produits relatifs à l'exploitation

Titre 3 : Charges de la structure 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 3 : Produits financiers et produits non encaissables

TOTAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL DES PRODUITS

REPORT A NOUVEAU DEFICITAIRE 0,00 0,00 0,00 0,00 REPORT A NOUVEAU EXCEDENTAIRE

TOTAL GENERAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL GENERAL DES PRODUITS

                                     EXERCICE : 2009EXERCICE : 2021

Lettres budgétaires : N

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE
Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4

Titre 1 : Charges de l'exploitation courante 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 1 : Produits de la tarification

Titre 2 : Charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 2 : Autres produits relatifs à l'exploitation

Titre 3 : Charges de la structure 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 3 : Produits financiers et produits non encaissables

TOTAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL DES PRODUITS

REPORT A NOUVEAU DEFICITAIRE 0,00 0,00 0,00 0,00 REPORT A NOUVEAU EXCEDENTAIRE

TOTAL GENERAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL GENERAL DES PRODUITS

                                     EXERCICE : 2009EXERCICE : 2021

Lettres budgétaires : P 

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE
Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4

Titre 1 : Charges de l'exploitation courante 242 640,08 242 640,08 1 367 987,00 1 367 987,00 Titre 1 : Produits de la tarification

Titre 2 : Charges de personnel 1 062 896,80 1 103 591,80 1 722,48 42 417,48 Titre 2 : Autres produits relatifs à l'exploitation

Titre 3 : Charges de la structure 80 862,64 80 862,64 0,00 0,00 Titre 3 : Produits financiers et produits non encaissables

TOTAL DES CHARGES 1 386 399,52 1 427 094,52 1 369 709,48 1 410 404,48 TOTAL DES PRODUITS

REPORT A NOUVEAU DEFICITAIRE 0,00 0,00 0,00 0,00 REPORT A NOUVEAU EXCEDENTAIRE

TOTAL GENERAL DES CHARGES 1 386 399,52 1 427 094,52 1 369 709,48 1 410 404,48 TOTAL GENERAL DES PRODUITS

                                     EXERCICE : 2009EXERCICE : 2021

Lettre budgétaire : C

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE
Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4

Titre 1 : Charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 1 : Produits relatifs à l'activité d'enseigne ment

Titre 2 : Autres charges 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 2 : Autres produits 

TOTAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL DES PRODUITS

REPORT A NOUVEAU DEFICITAIRE 0,00 0,00 0,00 0,00 REPORT A NOUVEAU EXCEDENTAIRE

TOTAL GENERAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL GENERAL DES PRODUITS

                                     EXERCICE : 2009EXERCICE : 2021

Lettre budgétaire : A

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE
Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4

Titre 1 : Charges de personnel 0,00 0,00 8 100,00 8 100,00 Titre 1 : Produits de la DNA et de l'activité de pr oduction et de commercialisation

Titre 2 : Autres charges
50,21 50,21

TOTAL DES CHARGES 50,21 50,21 8 100,00 8 100,00 TOTAL DES PRODUITS

RESULTAT PREVISIONNEL (EXCEDENT) 8 049,79 8 049,79
TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL 8 100,00 8 100,00 8 100,00 8 100,00 TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL

                                     EXERCICE : 2009EXERCICE : 2021

Lettre budgétaire : G

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE
Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°4

Titre 1 : Charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 1 - Produits versés par l'assurance maladie

Titre 2 : Charges à caractère médical 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 2 - Autres produits de l'activité hospitalière

Titre 3 : Charges à caractère hôtelier et général 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 3 - Autres produits

Titre 4 : Charges d'amortissements, de provisions et dépréciations
, financières et exceptionnelles 0,00 0,00

TOTAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL DES PRODUITS

REPORT A NOUVEAU DEFICITAIRE 0,00 0,00 0,00 0,00 REPORT A NOUVEAU EXCEDENTAIRE

TOTAL GENERAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL GENERAL DES PRODUITS

                                                                       

PRODUITS

PRODUITS

CHARGES

CHARGES

CHARGES

CHARGES

CHARGES

PRESENTATION SYNTHETIQUE   (1/2)

PRODUITS

PRODUITS

PRODUITS

CHARGES

PRODUITSCHARGES

PRODUITS

PRODUITS

PRODUITS

CHARGES

CHARGES

PRODUITS

CHARGES



Etablissement CHS DE BLAIN EXERCICE : 2021
Finess 440000263

TABLEAU DE FINANCEMENT PREVISIONNEL (TFP)

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres EMPLOIS EPRD crédits modificative modifié 

approuvé (*) (**) N°4 N°4
INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT 0,00 0,00

Titre 1 Remboursement des dettes financières 500 644, 00 0,00 0,00 500 644,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 166 et 1688) 500 644,00 500 644,00

dont 16449 opérations afférentes à l'option de tirage sur ligne de trésorerie 0,00 0,00

Titre 2 Immobilisations 2 162 295,29 0,00 0,00 2 162 295,29
20 Immobilisations incorporelles 166 701,62 166 701,62

211 Terrains 80 875,00 80 875,00
212 Agencements et aménagements de terrains 70 509,52 70 509,52
213 Constructions sur sol propre 710 628,33 710 628,33
214 Constructions sur sol d'autrui 839,00 839,00
215 Installations techniques, matériel et outillage industriel 136 554,07 136 554,07
218 Autres immobilisations corporelles 865 381,83 865 381,83

23 Immobilisations en cours 130 805,92 130 805,92

Titre 3 Autres emplois 1 360,00 0,00 0,00 1 360,00
26 Participations et créances rattachées à des participations 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (sauf 2768) 1 360,00 1 360,00

481 Charges à répartir sur plusieurs exercices 0,00 0,00
18 Comptes de liaison investissement (*) 0,00 0,00

Annulations de titres sur exercices clos  (1) 0,00 0,00

TOTAL DES EMPLOIS 2 664 299,29 0,00 0,00 2 664 299,29
APPORT AU FONDS DE ROULEMENT 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE FINANCEMENT 2 664 299,29 0,00 0,00 2 664 299,29
(1) annulations de titres qui constituaient des ressources du tableau de financement d'un exercice clos
Ecart avec le montant de l'IAF calculé dans l'onglet TFP 0,00 0,00

Rapprochement de l'IAF OK OK

Ecart avec le montant de l'apport au fonds de roulement calculé dans l'onglet TFP 0,00 0,00

Rapprochement de l'apport au fonds de roulement OK OK

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres RESSOURCES EPRD crédits modificative modifié 

approuvé (*) (**) N°4 N°4
CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT 877 762,12 877 762,12

Titre 1 Emprunts 1 310,00 0,00 0,00 1 310,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 166, 1688 et 169) 1 310,00 1 310,00

dont 16449 opérations afférentes à l'option de tirage sur ligne de trésorerie 0,00 0,00

Titre 2 Dotations et subventions 73 462,00 0,00 0,00 73 462,00
102 ; 103 Apports -Fonds associatifs(**) 1 500,00 1 500,00

        dont produits attendus non notifiés (***) 0,00 0,00
131; 138 Subventions d'équipement reçues(**) 71 962,00 71 962,00

        dont produits attendus non notifiés (***) 0,00 0,00

Titre 3 Autres ressources 0,00 0,00 0,00 0,00
267 Créances rattachées à des participations 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (sauf 271, 272 et 2768) 0,00 0,00
775 Cessions d'immobilisations 0,00 0,00

18 Comptes de liaison investissement (*) 0,00 0,00

Annulations de mandats sur exercices clos  (2) 0,00 0,00

TOTAL DES RESSOURCES 952 534,12 0,00 0,00 952 534,12
PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT 1 711 765,17 0, 00 0,00 1 711 765,17

TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE FINANCEMENT 2 664 299,29 0,00 0,00 2 664 299,29
(2)

 annulations de mandats qui constituaient des emplois du tableau de financement d'un exercice clos

Ecart avec le montant de la CAF calculé dans l'onglet TFP -0,23 -0,23

Rapprochement de la CAF OK OK

Ecart avec le montant du prélèvement au fonds de roulement calculé dans l'onglet TFP 0,23 0,23

Rapprochement du prélèvement au fonds de roulement OK OK

(*) ces chapitres ne concernent pas les établissements publics de santé ni les établissements de santé privés relevant des b et c de l'article L 162-22-6 
du code de la sécurité sociale disposant de la personnalité morale
(**) les "fonds associatifs"  et le compte 138 ne concernent que les établissements de santé privés relevant des b et c de l'article L 162-22-6  du code de la sécurité sociale

DECISION MODIFICATIVE N°4 DE L'EPRD

PRESENTATION DETAILLEE

(***) à justifier par l'établissement



Etablissement CHS DE BLAIN EXERCICE : 2021
Finess 440000263

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres CHARGES EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°4 N°4
Titre 1 Charges de personnel 42 222 134,58 0,00 0,00 42 222 134,58

621 Personnel extérieur à l'établissement 764 823,72 764 823,72
631 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des impôts) (sauf 6319) 2 526 490,59 21 000,00 2 547 490,59
633 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) (sauf 6339) 902 334,90 4 000,00 906 334,90
641 Rémunérations du personnel non médical (sauf 6411, 6413, 6415 et 6419) 80 675,47 80 675,47

6411 Personnel titulaire et stagiaire 18 378 852,34 -25 000,00 18 353 852,34
6413 Personnel sous contrats à durée indéterminée (CDI) 1 756 986,74 1 756 986,74
6415 Personnel sous contrat à durée déterminée (CDD) 3 125 164,46 3 125 164,46
642 Rémunérations du personnel médical (sauf 6421, 6422,6423, 6425 et 6429) 309 711,64 309 711,64

6421 Praticiens hospitaliers temps plein et temps partiel et hospitalo-universitaires titulaires 2 682 734,34 2 682 734,34
6422 Praticiens à recrutement contractuel renouvelables de droit -7 422,00 -7 422,00
6423 Praticiens à recrutement contractuel sans renouvellement de droit et praticiens associés 271 309,21 271 309,21
6425 Permanences des soins 34 005,33 34 005,33
6451 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel non médical (sauf 64519) 8 992 168,37 8 992 168,37
6452 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel médical (sauf 64529) 1 125 819,62 1 125 819,62
6471 Autres charges sociales - personnel non médical (sauf 64719) 612 175,92 612 175,92
6472 Autres charges sociales - personnel médical (sauf 64729) 16 036,89 16 036,89
648 Autres charges de personnel (sauf 6489) 650 267,05 650 267,05

Titre 2 Charges à caractère médical 1 203 415,44 0,00 0,00 1 203 415,44
6011 Achats stockés de matières premières ou fournitures à caractère médical ou pharmaceutique 0,00 0,00
6021 Produits pharmaceutiques et produits à usage médical 219 933,25 219 933,25
6022 Fournitures, produits finis et petit matériel médical et médico-technique 114 742,67 114 742,67
6066 Fournitures médicales 11 088,84 11 088,84
6071 Achats de marchandises à caractère médical et pharmaceutique 0,00 0,00

Variations des stocks à caractère médical (60311, 60321, 60322, 60371) 50 647,85 50 647,85
611 Sous-traitance générale 790 102,84 790 102,84

6131 Locations à caractère médical 9 315,00 9 315,00
6151 Entretiens et réparations de biens à caractère médical 7 585,00 7 585,00

Titre 3 Charges à caractère hôtelier et général 5 708  688,58 0,00 0,00 5 708 688,58
6012 Achats stockés de matières premières ou fournitures à caractère hôtelier et général 0,00 0,00
602 Achats stockés ; autres approvisionnements (sauf 6021 et 6022) 891 674,78 891 674,78
606 Achats non stockés de matières et fournitures (sauf 6066) 783 638,63 783 638,63

6072 Achats de marchandises à caractère hôtelier et général 481,00 481,00
603 Variation des stocks (sauf 60311, 60321, 60322 et 60371) 168 147,44 168 147,44
61 Services extérieurs (sauf 611, 6131, 6151 et 619) 1 707 492,18 1 707 492,18
62 Autres services extérieurs (sauf 621 et 629) 886 060,51 886 060,51
63 Impôts, taxes et versements assimilés (sauf 631, 6319, 633 et 6339) 58 255,00 58 255,00
65 Autres charges de gestion courante (sauf 653) 932 139,03 932 139,03

653 Contributions aux groupements hospitaliers de territoires (GHT) 280 800,00 280 800,00
709 Rabais, remises et ristournes accordés par l'établissement 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00

Titre 4 Charges d’amortissements, de provisions et d épréciations,
 financières et exceptionnelles

2 810 930,89 0,00 0,00 2 810 930,89

66 Charges financières 218 719,00 218 719,00
67 Charges exceptionnelles 185 357,15 185 357,15

dont 675- valeur comptable des éléments d'actif cédés 3 933,00 3 933,00
68 Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 2 406 854,74 2 406 854,74
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (**) 0,00 0,00

TOTAL DES CHARGES 51 945 169,49 0,00 0,00 51 945 169,49
EXCEDENT PREVISIONNEL 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL PRINCIPAL 51 945 169,49 0,00 0,00 51 945 169,49

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL PRINCIPAL (CRPP)

DECISION MODIFICATIVE N°4 DE L'EPRD

PRESENTATION DETAILLEE



Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres PRODUITS EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°4 N°4
Titre 1 Produits versés par l’assurance maladie 44 69 1 492,56 0,00 0,00 44 691 492,56

73111 Produits de la tarification des séjours MCO 0,00 0,00
73112 Produits des médicaments MCO 0,00 0,00
73113 Produits des dispositifs médicaux facturés en sus des séjours MCO 0,00 0,00
73114 Forfaits et dotations annuels MCO 0,00 0,00
73115 Produits du financement des activités de SSR 0,00 0,00
73116 Produits du financement des hôpitaux de proximité 0,00 0,00
73117 Dotation annuelle de financement 44 283 467,00 44 283 467,00

dont produits attendus non notifiés (***) 0,00 0,00
dont produits constatés d'avance notifiés sur exercices antérieurs 0,00 0,00

73118 Dotations MIGAC MCO 0,00 0,00
dont produits attendus non notifiés  (***) 0,00 0,00

dont produits constatés d'avance notifiés sur exercices antérieurs 0,00 0,00
7312 Produits des prestations faisant l’objet d’une tarification spécifique MCO 0,00 0,00
7313 Participations au titre des détenus 0,00 0,00
7471 Fonds d'intervention régional 408 025,56 408 025,56

dont produits attendus non notifiés (***) 0,00 0,00
dont produits constatés d'avance notifiés sur exercices antérieurs 0,00 0,00

7722 Produits sur exercices antérieurs à la charge de l'assurance maladie 0,00 0,00

Titre 2 Autres produits de l’activité hospitalière 1 447 955,00 0,00 0,00 1 447 955,00
7321 Produits de la tarification en hospitalisation complète non pris en charge par l’assurance maladie 449 786,00 449 786,00

7322 Produits de la tarification en hospitalisation incomplète non pris en charge par l’assurance maladie 60 159,00 60 159,00

7323 Produits de la tarification en hospitalisation à domicile non pris en charge par l’assurance maladie 0,00 0,00

7324 Produits des prestations faisant l'objet d’une tarification spécifique non pris en charge par l’assurance 
maladie

0,00 0,00

73271 Forfait journalier MCO 0,00 0,00
73272 Forfait journalier SSR 0,00 0,00
73273 Forfait journalier psychiatrie 938 010,00 938 010,00

733 Produits des prestations de soins délivrées aux patients étrangers non assurés sociaux en France 0,00 0,00
734 Prestations effectuées au profit des malades ou consultants d’un autre établissement 0,00 0,00
735 Produits à la charge de l’Etat, collectivités territoriales et autres organismes publics 0,00 0,00

   
Titre 3 Autres produits 5 686 819,86 0,00 0,00 5 686 819,86

70 Vente de produits fabriqués, prestations de services, marchandises et produits des activités annexes 
(sauf 7071, 7087 et 709)

2 365 641,17 2 365 641,17

7071 Rétrocession de médicaments 0,00 0,00
7087 Remboursement de frais par les CRPA (activités suivies en comptabilités séparées *) 532 170,00 532 170,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00
72 Production immobilisée 31 201,20 31 201,20
74 Subventions d’exploitation et participations (sauf 7471) 288 963,91 288 963,91
75 Autres produits de gestion courante 419 033,66 419 033,66
76 Produits financiers 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels (sauf 7722) 268 977,27 268 977,27

dont 775- produits des cessions d'éléments d'actif 35 800,00 35 800,00
dont 777- quote part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice 37 550,00 37 550,00

78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 1 369 229,60 1 369 229,60
79 Transferts de charges 0,00 0,00

Variations des stocks à caractère médical (60311, 60321, 60322, 60371) (crédits) 48 400,00 48 400,00
603 Autres variations de stocks (sauf 60311, 60321, 60322, 60371) (crédits) 118 020,00 118 020,00

Rabais, remises et ristournes (609, 619 et 629) 0,00 0,00
Remboursements sur rémunérations, charges sociales ou taxes (6419, 6429, 64519, 64529, 64719, 
64729, 6489, 6319, 6339)

245 183,05 245 183,05

649 Atténuation de charges- portabilité compte épargne temps (CET) 0,00 0,00

TOTAL DES PRODUITS 51 826 267,41 0,00 0,00 51 826 267,41
DEFICIT PREVISIONNEL 118 902,08 0,00 0,00 118 902,08

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL PRINCIPAL 51 945 169,49 0,00 0,00 51 945 169,49

(*) remboursement de frais par les activités suivies en comptabilités séparées pour les établissements de santé privés relevant des b et c de l'article L 162-22-6 

du code de la sécurité sociale 

(**) ce chapitre concerne uniquement les établissements de santé privés relevant des b et c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale 

(***) à justifier par l'établissement



EtablissementCHS DE BLAIN EXERCICE : 2021
Finess 440000263

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE (CRPA lettre  budgétaire A), DNA

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres CHARGES EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°4 N°4
Titre 1 Charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur à l'établissement 0,00 0,00
631 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des impôts) (sauf 6319) 0,00 0,00

633 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) (sauf 6339) 0,00 0,00
641 Rémunérations du personnel non médical (sauf 6411, 6413, 6415 et 6419) 0,00 0,00

6411 Personnel titulaire et stagiaire 0,00 0,00
6413 Personnel sous contrats à durée indéterminée (CDI) 0,00 0,00
6415 Personnel sous contrats à durée déterminée (CDD) 0,00 0,00
645 Charges de sécurité sociale et de prévoyance (sauf 6459) 0,00 0,00
647 Autres charges sociales (sauf 6479) 0,00 0,00
648 Autres charges de personnel (sauf 6489) 0,00 0,00

Titre 2 Autres charges 50,21 0,00 0,00 50,21
601 Achats stockés de matières premières ou fournitures 0,00 0,00
602 Achats stockés, autres approvisionnements 0,00 0,00
603 Variation des stocks 0,00 0,00
606 Achats non stockés de matières et fournitures 0,00 0,00
607 Achats de marchandises 0,00 0,00
61 Services extérieurs (sauf 619) 0,00 0,00
62 Autres services extérieurs (sauf 621 et 629) 0,00 0,00
63 Impôts, taxes et versements assimilés (sauf 631, 6319, 633 et 6339) 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00
66 Charges financières 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00

dont 675- valeur comptable des éléments d'actif cédés 0,00 0,00
68 Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 50,21 50,21

709 Rabais, remises et ristournes accordés par l'établissement 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00

TOTAL DES CHARGES 50,21 0,00 0,00 50,21

EXCEDENT PREVISIONNEL 8 049,79 0,00 0,00 8 049,79
TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE - A 8 100,00 0,00 0,00 8 100,00

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres PRODUITS EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°4 N°4
Titre 1 Produits de la DNA et de l'activité de produ ction et de commercialisation 8 100,00 0,00 0,00 8 100, 00

70 Vente de produits fabriqués, prestations de services, marchandises et produits des activités 
annexes (sauf  709)

8 100,00 8 100,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00
72 Production immobilisée 0,00 0,00
74 Subventions d’exploitation et participations 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00

dont 775- produits des cessions d'éléments d'actif 0,00 0,00
dont 777- quote part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice 0,00 0,00

78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 0,00 0,00
79 Transferts de charges 0,00 0,00

603 Variations de stocks (crédits) 0,00 0,00
Rabais, remises et ristournes (609, 619 et 629) 0,00 0,00
Remboursements sur rémunération, charges sociales ou taxes (6419, 6459, 6479, 6489, 6319, 
6339)

0,00 0,00

649 Atténuation de charges- portabilité compte épargne temps (CET) 0,00 0,00
TOTAL DES PRODUITS 8 100,00 0,00 0,00 8 100,00

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE - A 8 100,00 0,00 0,00 8 100,00

DECISION MODIFICATIVE N°4 DE L'EPRD

PRESENTATION DETAILLEE



Etablissement CHS DE BLAIN EXERCICE : 2021
Finess 440000263

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE (CRPA lettre  budgétaire B) USLD

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres CHARGES EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°4 N°4
Titre 1 Charges de personnel 1 622 351,21 0,00 2 650,00 1 625 001,21

621 Personnel extérieur à l'établissement 100 121,47 0,00 20 250,00 120 371,47
631 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des impôts) (sauf 6319) 82 701,57 0,00 0,00 82 701,57
633 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) (sauf 6339) 34 840,69 0,00 0,00 34 840,69
641 Rémunérations du personnel non médical (sauf 6411, 6413, 6415 et 6419) 18 347,23 0,00 -800,00 17 547,23

6411 Personnel titulaire et stagiaire 493 777,74 0,00 -8 400,00 485 377,74
6413 Personnel sous contrats à durée indéterminée (CDI) 39 033,49 0,00 -6 300,00 32 733,49
6415 Personnel sous contrats à durée déterminée (CDD) 453 844,16 0,00 0,00 453 844,16

642 Rémunérations du personnel médical (sauf 6421, 6422, 6423, 6425 et 6429) 0,00 0,00 0,00 0,00
6421 Praticiens hospitaliers temps plein et temps partiel et hospitalo-universitaires titulaires 25 499,06 0,00 -1 110,00 24 389,06
6422 Praticiens à recrutement contractuel renouvelables de droit 0,00 0,00 0,00 0,00
6423 Praticiens à recrutement contractuel sans renouvellement de droit et praticiens associés 0,00 0,00 0,00 0,00
6425 Permanences des soins 215,73 0,00 10,00 225,73
6451 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel non médical (sauf 64519) 344 029,98 0,00 0,00 344 029,98
6452 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel médical (sauf 64529) 9 688,74 0,00 -1 000,00 8 688,74
6471 Autres charges sociales - personnel non médical (sauf 64719) 19 359,91 0,00 0,00 19 359,91
6472 Autres charges sociales - personnel médical (sauf 64729) 123,56 0,00 0,00 123,56

648 Autres charges de personnel (sauf 6489) 767,88 0,00 0,00 767,88

Titre 2 Charges à caractère médical 69 832,13 0,00 0,00 69 832,13
6011 Achats stockés de matières premières ou fournitures à caractère médical ou pharmaceutique 0,00 0,00 0,00 0,00
6021 Produits pharmaceutiques et produits à usage médical 35 176,52 0,00 0,00 35 176,52
6022 Fournitures, produits finis et petit matériel médical et médico-technique 11 426,75 0,00 0,00 11 426,75
6066 Fournitures médicales 1 170,77 0,00 0,00 1 170,77
6071 Achats de marchandises à caractère médical et pharmaceutique 0,00 0,00 0,00 0,00

Variations des stocks à caractère médical (60311, 60321, 60322, 60371) 0,00 0,00 0,00 0,00
611 Sous-traitance générale 15 288,17 0,00 0,00 15 288,17

6131 Locations à caractère médical 1 500,00 0,00 0,00 1 500,00
6151 Entretiens et réparations de biens à caractère médical 5 269,92 0,00 0,00 5 269,92

Titre 3 Charges à caractère hôtelier et général 295 632,48 0,00 -2 650,00 292 982,48
6012 Achats stockés de matières premières ou fournitures à caractère hôtelier et général 0,00 0,00 0,00 0,00

602 Achats stockés ; autres approvisionnements (sauf 6021 et 6022) 17 496,63 0,00 0,00 17 496,63
606 Achats non stockés de matières et fournitures (sauf 6066) 31 405,00 0,00 0,00 31 405,00

6072 Achats de marchandises à caractère hôtelier et général 0,00 0,00 0,00 0,00
603 Variation des stocks (sauf 60311, 60321, 60322 et 60371) 0,00 0,00 0,00 0,00

61 Services extérieurs (sauf 611, 6131, 6151 et 619) 46 434,14 0,00 0,00 46 434,14
62 Autres services extérieurs (sauf 621 et 629) 200 295,93 0,00 -2 650,00 197 645,93
63 Impôts, taxes et versements assimilés (sauf 631, 6319, 633 et 6339) 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante 0,79 0,00 0,00 0,79

709 Rabais, remises et ristournes accordés par l'établissement 0,00 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 4 Charges d’amortissements, de provisions et d épréciations,
 financières et exceptionnelles

71 690,14 0,00 0,00 71 690,14

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 4 027,14 0,00 0,00 4 027,14

dont 675- valeur comptable des éléments d'actif cédés 0,00 0,00 0,00 0,00
68 Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 67 663,00 0,00 0,00 67 663,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (*) 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES CHARGES 2 059 505,96 0,00 0,00 2 059 505,96

EXCEDENT PREVISIONNEL 0,00 0,00 0,00 0,00
TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE 2 059 505,96 0,00 0,00 2 059 505,96

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres PRODUITS EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°4 N°4
Titre 1 Produits afférents aux soins 1 074 894,00 0,00 0,00 1 074 894,00

7311 Forfait annuel de soins 1 074 894,00 0,00 0,00 1 074 894,00
736 Tarifs soins 0,00 0,00 0,00 0,00
737 Produits des pestations non prises en compte dans les tarifs journaliers afférents aux soins 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 2 Produits afférents à la dépendance 253 937,70 0,00 0,00 253 937,70
734 Tarifs dépendance 253 937,70 0,00 0,00 253 937,70

Titre 3 Produits de l'hébergement 563 709,68 0,00 0,00 563 709,68
7312 Hébergement ( établissement relevant du 6° de l'art. L. 312-1 du CASF) 563 709,68 0,00 0,00 563 709,68
7317 Tarif hébergement 0,00 0,00 0,00 0,00
7318 Autres produits des établissements relevant de l'art. L. 312-1 du CASF 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 4 Autres produits 89 212,92 0,00 0,00 89 212,92
70 Vente de produits fabriqués, prestations de services, marchandises et produits des activités annexes (sauf  

709)
29 496,50 0,00 0,00 29 496,50

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00 0,00 0,00
72 Production immobilisée 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Subventions d’exploitation et participations 13 450,48 0,00 0,00 13 450,48
75 Autres produits de gestion courante 945,20 0,00 0,00 945,20
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 35 320,74 0,00 0,00 35 320,74

dont 775- produits des cessions d'éléments d'actif 0,00 0,00 0,00 0,00
dont 777- quote part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice 22 350,00 0,00 0,00 22 350,00

78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

Variations des stocks à caractère médical (60311, 60321, 60322, 60371) (crédits) 0,00 0,00 0,00 0,00
603 Autres variations de stocks (sauf 60311, 60321, 60322, 60371) (crédits) 0,00 0,00 0,00 0,00

Rabais, remises et ristournes (609, 619 et 629) 0,00 0,00 0,00 0,00
Remboursements sur rémunérations, charges sociales ou taxes (6419, 6429, 64519, 64529, 64719, 
64729, 6489, 6319, 6339)

10 000,00 0,00 0,00 10 000,00

649 Atténuation de charges- portabilité compte épargne temps (CET) 0,00 0,00 0,00 0,00
TOTAL DES PRODUITS 1 981 754,30 0,00 0,00 1 981 754,30

DEFICIT PREVISIONNEL 77 751,66 0,00 0,00 77 751,66
TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE 2 059 505,96 0,00 0,00 2 059 505,96

31/12/N-2 31/12/N-1 31/12/N
Report à nouveau déficitaire (cumul) 0,00 0,00 0,00
Report à nouveau excédentaire (cumul) 0,00 0,00 0,00

(*) ce chapitre concerne uniquement les établissements de santé privés relevant des b et c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale qui utilisent le compte de résultat prévisionnel de l'USLD

DECISION MODIFICATIVE N°4 DE L'EPRD

PRESENTATION DETAILLEE



EtablissementCHS DE BLAIN EXERCICE : 2021
Finess 440000263

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE (CRPA lettre s budgétaires P Synthese)

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres CHARGES EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°4 N°4
Titre 1 Charges de l'exploitation courante 242 640,08 0,00 0,00 242 640,08

601 Achats stockés de matières premières ou fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00
602 Achats stockés, autres approvisionnements 32 626,48 0,00 0,00 32 626,48
603 Variation des stocks 0,00 0,00 0,00 0,00
606 Achats non stockés de matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00
607 Achats de marchandises 0,00 0,00 0,00 0,00
611 Sous traitance générale 9 910,07 0,00 0,00 9 910,07
62 Autres services extérieurs (sauf 621, 623, 627 et 629) 200 103,53 0,00 0,00 200 103,53

709 Rabais, remises et ristournes accordés par l'établissement 0,00 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 2 Charges de personnel 1 062 896,80 0,00 40 695,00 1 103 591,80
621 Personnel extérieur à l'établissement 1 062 896,80 0,00 40 695,00 1 103 591,80
631 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des impôts) (sauf 

6319)
0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) (sauf 6339) 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel non médical (sauf 6411, 6413, 6415 et 6419) 0,00 0,00 0,00 0,00
6411 Personnel titulaire et stagiaire 0,00 0,00 0,00 0,00
6413 Personnel sous contrats à durée indéterminée (CDI) 0,00 0,00 0,00 0,00
6415 Personnel sous contrats à durée déterminée (CDD) 0,00 0,00 0,00 0,00
642 Rémunérations du personnel médical (sauf 6421, 6422, 6423, 6425 et 6429) 0,00 0,00 0,00 0,00

6421 Praticiens hospitaliers temps plein et temps partiel et hospitalo-universitaires titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00
6422 Praticiens à recrutement contractuel renouvelables de droit 0,00 0,00 0,00 0,00
6423 Praticiens à recrutement contractuel sans renouvellement de droit et praticiens associés 0,00 0,00 0,00 0,00
6425 Permanences des soins 0,00 0,00 0,00 0,00
6451 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel non médical (sauf 64519) 0,00 0,00 0,00 0,00
6452 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel médical (sauf 64529) 0,00 0,00 0,00 0,00
6471 Autres charges sociales - personnel non médical (sauf 64719) 0,00 0,00 0,00 0,00
6472 Autres charges sociales - personnel médical (sauf 64729) 0,00 0,00 0,00 0,00
648 Autres charges de personnel (sauf 6489) 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 3 Charges de la structure 80 862,64 0,00 0,00 80 862,64
61 Services extérieurs (sauf 611 et 619) 11 377,64 0,00 0,00 11 377,64

623 Informations, publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00
63 Impôts, taxes et versements assimilés (sauf 631, 6319, 633 et 6339) 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00
66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

dont 675- valeur comptable des éléments d'actif cédés 0,00 0,00 0,00 0,00
68 Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 69 485,00 0,00 0,00 69 485,00

TOTAL DES CHARGES 1 386 399,52 0,00 40 695,00 1 427 094,52

002 - REPORT A NOUVEAU DEFICITAIRE (6) 0,00 0,00 0,00 0,00
TOTAL GENERAL DES CHARGES 1 386 399,52 0,00 40 695,00 1 427 094,52

(6)  seul le résultat comptable entre dans le calcul de la capacité d’autofinancement

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres PRODUITS EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°4 N°4
Titre 1 Produits de la tarification 1 367 987,00 0,00 0,00 1 367 987,00

73 Dotations et produits de tarification 1 367 987,00 0,00 0,00 1 367 987,00

Titre 2 Autres produits relatifs à l'exploitation 1 722,48 0,00 40 695,00 42 417,48
70 Vente de produits fabriqués, prestations de services, marchandises et produits des activités 

annexes (sauf  709)
0,00 0,00 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00 0,00 0,00
72 Production immobilisée 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Subventions d’exploitation et participations 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 1 722,48 0,00 40 695,00 42 417,48

603 Variations de stocks (crédits) 0,00 0,00 0,00 0,00
Rabais, remises et ristournes (609, 619 et 629) 0,00 0,00 0,00 0,00
Remboursements sur rémunérations, charges sociales ou taxes (6419, 6429, 64519, 64529, 
64719, 64729, 6489, 6319, 6339)

0,00 0,00 0,00 0,00

649 Atténuation de charges- portabilité compte épargne temps (CET) 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 3 Produits financiers et produits non encaissa bles 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

dont 775- produits des cessions d'éléments d'actif 0,00 0,00 0,00 0,00
dont 777- quote part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRODUITS 1 369 709,48 0,00 40 695,00 1 410 404,48

002 - REPORT A NOUVEAU EXCEDENTAIRE (7) 0,00 0,00 0,00 0,00
TOTAL GENERAL DES PRODUITS 1 369 709,48 0,00 40 695,00 1 410 404,48

(7)  seul le résultat comptable entre dans le calcul de la capacité d’autofinancement

DECISION MODIFICATIVE N°4 DE L'EPRD

PRESENTATION DETAILLEE



ETABLISSEMENT :CHS DE BLAIN EXERCICE : 2021
440000263

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE (CRPA lettre s budgétaires P1)

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres CHARGES EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°4 N°4
Titre 1 Charges de l'exploitation courante 242 640,08 0,00 0,00 242 640,08

601 Achats stockés de matières premières ou fournitures 0,00 0,00
602 Achats stockés, autres approvisionnements 32 626,48 32 626,48
603 Variation des stocks 0,00 0,00
606 Achats non stockés de matières et fournitures 0,00 0,00
607 Achats de marchandises 0,00 0,00
611 Sous traitance générale 9 910,07 9 910,07
62 Autres services extérieurs (sauf 621, 623, 627 et 629) 200 103,53 200 103,53

709 Rabais, remises et ristournes accordés par l'établissement 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00

Titre 2 Charges de personnel 1 062 896,80 0,00 40 695,00 1 103 591,80
621 Personnel extérieur à l'établissement 1 062 896,80 40 695,00 1 103 591,80
631 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des impôts) (sauf 

6319) 0,00
0,00

633 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) (sauf 6339)
0,00

0,00

641 Rémunérations du personnel non médical (sauf 6411, 6413, 6415 et 6419) 0,00 0,00
6411 Personnel titulaire et stagiaire 0,00 0,00
6413 Personnel sous contrats à durée indéterminée (CDI) 0,00 0,00
6415 Personnel sous contrats à durée déterminée (CDD) 0,00 0,00
642 Rémunérations du personnel médical (sauf 6421, 6422, 6423, 6425 et 6429) 0,00 0,00

6421 Praticiens hospitaliers temps plein et temps partiel et hospitalo-universitaires titulaires 0,00 0,00
6422 Praticiens à recrutement contractuel renouvelables de droit 0,00 0,00
6423 Praticiens à recrutement contractuel sans renouvellement de droit et praticiens associés 0,00 0,00
6425 Permanences des soins 0,00 0,00
6451 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel non médical (sauf 64519) 0,00 0,00
6452 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel médical (sauf 64529) 0,00 0,00
6471 Autres charges sociales - personnel non médical (sauf 64719) 0,00 0,00
6472 Autres charges sociales - personnel médical (sauf 64729) 0,00 0,00
648 Autres charges de personnel (sauf 6489) 0,00 0,00

Titre 3 Charges de la structure 80 862,64 0,00 0,00 80 862,64
61 Services extérieurs (sauf 611 et 619) 11 377,64 11 377,64

623 Informations, publications, relations publiques 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00
63 Impôts, taxes et versements assimilés (sauf 631, 6319, 633 et 6339) 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00
66 Charges financières 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00

dont 675- valeur comptable des éléments d'actif cédés 0,00 0,00
68 Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 69 485,00 69 485,00

TOTAL DES CHARGES 1 386 399,52 0,00 40 695,00 1 427 094,52

002 - REPORT A NOUVEAU DEFICITAIRE (6) 0,00 0,00 0,00 0,00
TOTAL GENERAL DES CHARGES 1 386 399,52 0,00 40 695,00 1 427 094,52

(6)  seul le résultat comptable entre dans le calcul de la capacité d’autofinancement

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres PRODUITS EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°4 N°4
Titre 1 Produits de la tarification 1 367 987,00 0,00 0,00 1 367 987,00

73 Dotations et produits de tarification 1 367 987,00 1 367 987,00

Titre 2 Autres produits relatifs à l'exploitation 1 722,48 0,00 40 695,00 42 417,48
70 Vente de produits fabriqués, prestations de services, marchandises et produits des activités 

annexes (sauf  709) 0,00
0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00
72 Production immobilisée 0,00 0,00
74 Subventions d’exploitation et participations 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 1 722,48 40 695,00 42 417,48

603 Variations de stocks (crédits) 0,00 0,00
Rabais, remises et ristournes (609, 619 et 629) 0,00 0,00
Remboursements sur rémunérations, charges sociales ou taxes (6419, 6429, 64519, 64529, 
64719, 64729, 6489, 6319, 6339) 0,00

0,00

649 Atténuation de charges- portabilité compte épargne temps (CET) 0,00 0,00

Titre 3 Produits financiers et produits non encaissa bles 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00

dont 775- produits des cessions d'éléments d'actif 0,00 0,00
dont 777- quote part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice 0,00 0,00

78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 0,00 0,00
79 Transferts de charges 0,00 0,00

TOTAL DES PRODUITS 1 369 709,48 0,00 40 695,00 1 410 404,48

002 - REPORT A NOUVEAU EXCEDENTAIRE (7) 0,00 0,00
TOTAL GENERAL DES PRODUITS 1 369 709,48 0,00 40 695,00 1 410 404,48

(7)  seul le résultat comptable entre dans le calcul de la capacité d’autofinancement

DECISION MODIFICATIVE N°4 DE L'EPRD

PRESENTATION DETAILLEE

















































































Cabinet

Service des polices
administratives de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/2022/N°148
modifiant l’arrêté préfectoral du 18 octobre 2005, 

portant autorisation de création d’un aérodrome à usage privé
au lieu-dit « ferme du Quilloux » sur la commune de Plessé

VU le code des transports ;

VU  le  code  de  l'aviation  civile,  et  notamment  les  articles  R.133-9,  D.211-4,  D.211-5,
D.231-1, D.233-1 à D.233-8 ;

VU le code de la sécurité intérieure, et notamment les articles R.114-4 et R.114-5

VU le code des douanes ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral DRAG.1/N°05/10/042 du 18 octobre 2005, portant autorisation de création d’un
aérodrome à usage privé au lieu-dit « ferme du Quilloux » sur la commune de Plessé pour le compte de
Monsieur et Madame Gilles et Véronique BERTRAND ;

VU la déclaration transmise par courriel du 15 février 2022, présentée par Monsieur Gilles BERTRAND,
domicilié  le  Quilloux  –  44630  Plessé,  à  l’effet  d’ajouter  un  nouveau  « pilote  invité »  à  la  liste  des
personnes autorisées à utiliser ledit aérodrome ainsi qu’à y supprimer certains « pilotes invités » ;

CONSIDÉRANT  qu’il  y  a  lieu  de  modifier  la  liste  des  invités  figurant  à  l’arrêté  préfectoral
DRAG.1/N°05/10/042 du 18 octobre 2005 précité ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de
la Loire-Atlantique ;

A R R Ê T E

Article 1  er    -  L’article 6 de l’ arrêté préfectoral  DRAG.1/N°05/10/042 du 18 octobre 2005 précité est
remplacé par le nouvel article 6 suivant :
 

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : pref-spas@loire-atlantique.gouv.fr     
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 1/2

mailto:pref-spas@loire-atlantique.gouv.fr






















CHAULOUXSTE
Machine à écrire
9 mars 2022

























SECRETARIAT GENERAL
COMMUN DEPARTEMENTAL

 

Arrêté relatif au nombre de postes offerts aux concours interne et externe
d’adjoint administratif principal de 2ème classe de l’intérieur et de l’Outre Mer 

pour les Pays de la Loire au titre de l’année 2022

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires ;

VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l’État ;

VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances,
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à
l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la
fonction publique, à la lutte des discriminations et portant diverses
dispositions relatives à la fonction publique ;

VU le décret n° 2003-532 du 18 juin 2003 relatif à l’établissement et à l’utilisation
des listes complémentaires d’admission aux concours d’accès à la fonction
publique de l’État ;

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004, relatif à l’ouverture des
procédures de recrutement dans la fonction publique de l’État ;

VU le décret n° 2005-1090 du 1er septembre 2005 relatif à l’avancement de
grade dans les corps des administrations de l’État ;

VU le décret n° 2005-1228 du 29 septembre 2005 relatif à l’organisation des
carrières des fonctionnaires de catégorie C modifié par le décret n° 2006-
1458 du 27 novembre 2006 ;

VU le décret n° 2006-1760 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions
statutaires communes applicables aux corps d’adjoints administratifs des
administrations de l’État ;

VU le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de
diplômes requises pour se présenter aux concours d’accès aux corps et
cadres d’emplois de la fonction publique, notamment son article 6 ;

Secrétariat Général Commun Départemental
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VU le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 modifié relatif aux modalités de
recrutement et d’accueil des ressortissants des États membres de l’Union
Européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique
européen dans un corps, un cadre d’emplois ou un emploi de la fonction
publique française ;

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’Etat ;

VU l’arrêté ministériel du 23 mars 2007 relatif aux règles générales
d’organisation et à la nature des épreuves des concours de recrutements
d’adjoints administratifs de 1ère classe des administrations de l’État ;

VU l’arrêté ministériel du 8 novembre 2021 autorisant au titre de l’année 2022,
l’ouverture de concours externes et internes pour le recrutement
d’adjoints administratifs principaux de 2ème classe de l’intérieur et de
l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de
l’intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2021 relatif à l’ouverture d’un
concours d’adjoint administratif principal de 2ème classe de l’intérieur et
de l’outre-mer en services déconcentrés des Pays de la Loire au titre de
l’année 2021 ;

VU les autorisations ministérielles de recrutement pour le corps des adjoints
administratifs dans le cadre du plan de charge initial 2022 ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-
Atlantique ;

A R R E T E

Article 1er : Sont autorisés, au titre de l’année 2022, en région Pays de la Loire,
pour le recrutement d’adjoints administratifs principaux de 2ème classe de
l’intérieur et de l’outre-mer :

- 10 postes pour le concours externe d’adjoints administratifs principaux de
2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer ;

- 4 postes pour le concours interne d’adjoints administratifs principaux de
2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer.
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Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de Loire-Atlantique.

Nantes, le 9 mars 2022
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Arrêté relatif au nombre de postes offerts aux concours interne et externe
d’adjoint administratif principal de 2ème classe de l’intérieur et de l’Outre Mer 

pour les Pays de la Loire au titre de l’année 2022

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires ;

VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l’État ;

VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances,
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à
l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la
fonction publique, à la lutte des discriminations et portant diverses
dispositions relatives à la fonction publique ;

VU le décret n° 2003-532 du 18 juin 2003 relatif à l’établissement et à l’utilisation
des listes complémentaires d’admission aux concours d’accès à la fonction
publique de l’État ;

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004, relatif à l’ouverture des
procédures de recrutement dans la fonction publique de l’État ;

VU le décret n° 2005-1090 du 1er septembre 2005 relatif à l’avancement de
grade dans les corps des administrations de l’État ;

VU le décret n° 2005-1228 du 29 septembre 2005 relatif à l’organisation des
carrières des fonctionnaires de catégorie C modifié par le décret n° 2006-
1458 du 27 novembre 2006 ;

VU le décret n° 2006-1760 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions
statutaires communes applicables aux corps d’adjoints administratifs des
administrations de l’État ;

VU le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de
diplômes requises pour se présenter aux concours d’accès aux corps et
cadres d’emplois de la fonction publique, notamment son article 6 ;
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VU le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 modifié relatif aux modalités de
recrutement et d’accueil des ressortissants des États membres de l’Union
Européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique
européen dans un corps, un cadre d’emplois ou un emploi de la fonction
publique française ;

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’Etat ;

VU l’arrêté ministériel du 23 mars 2007 relatif aux règles générales
d’organisation et à la nature des épreuves des concours de recrutements
d’adjoints administratifs de 1ère classe des administrations de l’État ;

VU l’arrêté ministériel du 8 novembre 2021 autorisant au titre de l’année 2022,
l’ouverture de concours externes et internes pour le recrutement
d’adjoints administratifs principaux de 2ème classe de l’intérieur et de
l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de
l’intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2021 relatif à l’ouverture d’un
concours d’adjoint administratif principal de 2ème classe de l’intérieur et
de l’outre-mer en services déconcentrés des Pays de la Loire au titre de
l’année 2021 ;

VU les autorisations ministérielles de recrutement pour le corps des adjoints
administratifs dans le cadre du plan de charge initial 2022 ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-
Atlantique ;

A R R E T E

Article 1er : Sont autorisés, au titre de l’année 2022, en région Pays de la Loire,
pour le recrutement d’adjoints administratifs principaux de 2ème classe de
l’intérieur et de l’outre-mer :

- 10 postes pour le concours externe d’adjoints administratifs principaux de
2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer ;

- 4 postes pour le concours interne d’adjoints administratifs principaux de
2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer.
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Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de Loire-Atlantique.

Nantes, le 9 mars 2022
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